
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE 
PARTS

HEURTEY PETROCHEM

Société anonyme au capital de 16 415 181,50 euros
Siège social : 8, cours Louis Lumière, 94300 Vincennes

442 861 191 R.C.S. Créteil

Avis préalable

Les actionnaires de la société sont informés qu’ils seront réunis en Assemblée Générale Mixte, le 1er juin 2017 à 14 heures 30 à The WESTIN, 3 
rue de Castiglione, 75001 PARIS, à l'effet de statuer sur l'ordre du jour suivant :

A caractère ordinaire :

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2016,

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2016,

3. Affectation du résultat de l’exercice,

4. Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés et approbation d'une convention,

5. Ratification de la nomination provisoire de M. Olivier BLATTER en qualité d’administrateur,

6. Ratification de la nomination provisoire de M. Christian DUPRAZ en qualité d’administrateur,

7. Ratification de la nomination provisoire de M. Jacques MOULIN en qualité d’administrateur,

8. Nomination de M. Yves BOSCHER en qualité d’administrateur en adjonction aux membres actuellement en fonction,

A caractère extraordinaire :

9. Modifications statutaires,

10. Pouvoirs pour les formalités.

Projets de résolutions

A caractère ordinaire :

Approbation des comptes 
Les deux premières résolutions soumettent à l’approbation des actionnaires les comptes sociaux et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2016, 
faisant ressortir respectivement un résultat de – 6 904 867 € et de -7 157 K€.

1ère résolution (Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2016). 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration, et des commissaires aux comptes sur l’exercice clos 
le 31 décembre 2016, approuve, tels qu’ils ont été présentés, les comptes annuels arrêtés à cette date se soldant par une perte de 6 904 867 euros. 

2ème résolution (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2016).

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’Administration et des commissaires aux comptes sur les comptes 
consolidés au 31 décembre 2016, approuve ces comptes tels qu’ils ont été présentés se soldant par une perte (part du groupe) de 7 157 milliers 
d’euros.

Affectation du résultat
Aux termes de la troisième résolution, il est proposé aux actionnaires d’affecter la perte de l’exercice au compte Report à nouveau. 

3ème résolution (Affectation du résultat de l’exercice).

L'Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’Administration, décide d’imputer l’intégralité de la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2016, 
soit - 6 904 867€ sur le compte Report à nouveau qui serait ainsi ramené de 4 692 248€ à – 2 212 619€.

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’Assemblée constate qu’il lui a été rappelé qu’au titre des trois 
derniers exercices les distributions de dividendes et revenus ont été les suivantes :
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Au titre de 
l’Exercice

REVENUS ÉLIGIBLES À LA RÉFACTION REVENUS NON ÉLIGIBLES À LA 
RÉFACTIONDIVIDENDES AUTRES REVENUS DISTRIBUÉS

2013
1 946 762 €*

soit 0,55€ par action - -

2014
2 693 021€*

soit 0,55€ par action - -

2015 - - -
* Incluant le montant du dividende correspondant aux actions auto-détenues non versé et affecté au compte report à nouveau 

Conventions réglementées
La quatrième résolution vise à approuver la convention conclue en 2017 et mentionnée dans le rapport spécial des Commissaires aux Comptes.

4ème résolution (Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées et approbation d'une convention).

Statuant sur le rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées qui lui a été présenté, l’Assemblée Générale approuve 
la convention nouvelle qui y est mentionnée.

Composition du Conseil d’administration
Les 5ème à 7ème résolutions concernent la ratification de la cooptation de membres du Conseil d’Administration de la société, à savoir MM. 

BLATTER, DUPRAZ et MOULIN.
La 8ème résolution concerne la nomination de M. BOSCHER en qualité d’administrateur en adjonction aux membres actuellement en fonction.
Le Conseil indique qu’aucune de ces personnes ne peut être considérée comme indépendante. 

5ème résolution (Ratification de la nomination provisoire de M. Olivier BLATTER en qualité d’administrateur).

L’Assemblée Générale ratifie la nomination, faite à titre provisoire par le Conseil d’Administration lors de sa réunion du 16 mars 2017, aux fonctions 
d’administrateur de M. Olivier BLATTER, en remplacement de M. Pascal BARTHELEMY, en raison de la démission de ce dernier.

En conséquence, M. BLATTER exercera ses fonctions pour la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur, soit jusqu’à l’issue de 
l’Assemblée tenue dans l’année 2018 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé.

6ème résolution (Ratification de la nomination provisoire de M. Christian DUPRAZ en qualité d’administrateur).

L’Assemblée Générale ratifie la nomination, faite à titre provisoire par le Conseil d’Administration lors de sa réunion du 16 mars 2017, aux fonctions 
d’administrateur de M. Christian DUPRAZ, en remplacement de Mme. Isabelle MULLER, en raison de la démission de cette dernière.

En conséquence, M. DUPRAZ exercera ses fonctions pour la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur, soit jusqu’à l’issue de 
l’Assemblée tenue dans l’année 2018 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé.

7ème résolution (Ratification de la nomination provisoire de M. Jacques MOULIN en qualité d’administrateur).

L’Assemblée Générale ratifie la nomination, faite à titre provisoire par le Conseil d’Administration lors de sa réunion du 16 mars 2017, aux fonctions 
d’administrateur de M. Jacques MOULIN, en remplacement de Mme. Sophie PATURLE, en raison de la démission de cette dernière.

En conséquence, M. MOULIN exercera ses fonctions pour la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur, soit jusqu’à l’issue de 
l’Assemblée tenue dans l’année 2018 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé.

8ème résolution (Nomination de M. Yves BOSCHER en qualité d’administrateur en adjonction aux membres actuellement en fonction).

L’Assemblée Générale décide de nommer M. Yves BOSCHER, en qualité d’administrateur en adjonction aux membres actuellement en fonction, 
pour une durée de trois années venant à expiration à l’issue de l’Assemblée tenue dans l’année 2020 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice 
écoulé.

A caractère extraordinaire :

Modifications statutaires

La loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016, dite Sapin II, a modifié les dispositions de l’article L.225-36 du Code de commerce, afin de permettre au 
Conseil d’administration de déplacer le siège social de la société sur tout le territoire français (alors qu’il ne pouvait auparavant décider du 
transfert du siège social que dans le même département ou dans un département limitrophe). La ratification par l’assemblée générale ordinaire 
demeure nécessaire.

Par ailleurs, la même loi a modifié les dispositions de l’article L.823-1 du Code de commerce, afin de réserver l’obligation de nommer un ou des 
commissaires aux comptes suppléants aux sociétés dont le ou les commissaire(s) aux comptes titulaire(s) sont des personnes physiques ou sociétés 
unipersonnelles. 

C’est la raison pour laquelle nous vous proposons la 9ème résolution, laquelle porte sur la modification de l’article 4 des statuts relatif au transfert 
du siège social, et de l’article 23 des statuts relatif aux commissaires aux comptes, afin de les mettre en harmonie avec les dispositions applicables.

9ème résolution (Modifications statutaires).
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L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, décide :

1) Concernant le transfert du siège social :

— de mettre en harmonie les statuts avec les dispositions de l’article L.225-36 du Code de commerce telles que modifiées par la loi n°2016-1691 du 
9 décembre 2016 ;
— de modifier en conséquence et comme suit le dernier alinéa de l’article 4 des statuts, le reste de l’article demeurant inchangé :

« Son déplacement sur tout le territoire français peut être décidé par le Conseil d’Administration, sous réserve de ratification par la prochaine 
assemblée générale. »

2) Concernant les commissaires aux comptes suppléants :

— de mettre en harmonie les statuts avec les dispositions de l’article L.823-1 du Code de commerce telles que modifiées par la loi n°2016-1691 du 9 
décembre 2016 ;

— de modifier en conséquence et comme suit l’alinéa 2 de l’article 23 des statuts, le reste de l’article demeurant inchangé :

« Lorsque les commissaires aux comptes titulaires sont des personnes physiques ou des sociétés unipersonnelles, l’assemblée générale nomme aussi 
deux commissaires aux comptes suppléants remplissant les conditions fixées par la loi et les règlements, appelés à remplacer les titulaires en cas de 
refus, d’empêchement, de démission ou de décès de ces derniers. »

10ème résolution (Pouvoirs pour les formalités).

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir 
toutes les formalités de dépôt et de publicité requises par la loi.

—————

L'Assemblée se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d'actions qu'ils possèdent.
Seuls pourront participer à l’Assemblée Générale, les actionnaires justifiant de l'inscription en compte des titres à leur nom ou à celui de 
l'intermédiaire inscrit pour leur compte au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 30 mai 2017 à zéro heure, heure de Paris :

— soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société,
— soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité.

L'inscription en compte des titres au porteur est constatée par une attestation de participation délivrée par l'intermédiaire habilité. Pour pouvoir 
participer à l’Assemblée, cette attestation de participation doit être transmise à CACEIS Corporate Trust – Service Assemblée Générale – 14, rue 
Rouget de L’Isle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 en vue d’obtenir une carte d’admission, ou présentée le jour de l’Assemblée par 
l’actionnaire qui n’a pas reçu sa carte d’admission.

A défaut d'assister personnellement à l'Assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules suivantes :
a) Donner une procuration à un autre actionnaire, son conjoint ou partenaire avec lequel il a conclu un PACS;
b) Adresser une procuration à la société sans indication de mandat ;
c) Voter par correspondance.

A compter de la convocation, les actionnaires au porteur pourront demander par écrit à CACEIS Corporate Trust – Service Assemblée Générale – 
14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 de leur adresser le formulaire unique de vote par correspondance ou par 
procuration. Il sera fait droit aux demandes reçues au plus tard six jours avant la date de l'Assemblée.

Ce formulaire devra être renvoyé, accompagné pour les actionnaires au porteur, de leur attestation de participation. Le formulaire de vote par 
correspondance devra être reçu par les services de CACEIS Corporate Trust au plus tard trois jours avant la tenue de l'Assemblée.

Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du jour par les actionnaires doivent être envoyées au siège social par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, de façon à être reçues au plus tard le vingt-cinquième jour qui précède la date de l’Assemblée 
générale, sans pouvoir être adressées plus de vingt jours après la date du présent avis.
Les demandes d’inscription de points à l’ordre du jour doivent être motivées.

Les demandes d’inscription de projets de résolution devront être accompagnées du texte des projets de résolution, assortis, le cas échéant, d'un bref 
exposé des motifs, ainsi que des renseignements prévus au 5° de l'article R.225-83 du Code de commerce si le projet de résolution porte sur la 
présentation d'un candidat au conseil d'administration.

Une attestation d'inscription en compte devra également être jointe à ces demandes d’inscription de points ou de projets de résolution à l’ordre du 
jour afin de justifier, à la date de la demande, de la possession ou de la représentation de la fraction du capital exigée conformément aux dispositions 
de l’article R.225-71 du Code de commerce. Une nouvelle attestation justifiant de l'inscription des titres dans les mêmes comptes au deuxième jour 
ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris devra être transmise à la société.

Il est précisé que le texte intégral des documents destinés à être présentés à l'assemblée conformément notamment aux articles L.225-115 et R.225-83 
du Code de commerce seront mis à disposition au siège social. L’essentiel de ces documents sera mis en ligne sur le site internet de la société (www. 
heurtey.com) à compter de la date de parution de l’avis de convocation.

A compter de cette date et jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de l'assemblée générale, soit le 26 mai 2017, tout actionnaire pourra 
adresser au Président du Conseil d’administration de la société des questions écrites, conformément aux dispositions de l’article R.225-84 du Code de 
commerce. Ces questions écrites devront être envoyées, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée au siège social. Elles 
devront être accompagnées d'une attestation d'inscription en compte.

Le conseil d'administration

1701242
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